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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 25, insérer l'article suivant:

Le deuxième alinéa de l’article L. 752-1-1 du code de commerce est ainsi modifié :

1° Le nombre : « 5 000 » est remplacé par le nombre : « 2 000 » ;

2° Le nombre : « 2 500 » est remplacé par le nombre : « 800 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les député.es du groupe LFI-NFP proposent d'abaisser le seuil de superficie à 
partir duquel la commission départementale d'aménagement commercial (CDAC) peut se prononcer 
lorsque le projet est situé dans un secteur d’intervention d’une opération de revitalisation de 
territoire (ORT) et n’engendre pas d’artificialisation des sols.

En vertu de la loi actuelle, les projets qui ne sont pas considérés comme engendrant une 
artificialisation des sols et dont l'implantation est prévue dans un secteur d'intervention d'une ORT 
comprenant un centre-ville ne sont pas soumis à autorisation d'exploitation commerciale (AEC) 
délivrée par la CDAC. La convention de ladite opération peut toutefois soumettre à une AEC 
certains projets dont la surface de vente dépasse un seuil qu'elle fixe et qui ne peut être inférieur à 5 
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000 mètres carrés ou, pour les magasins à prédominance alimentaire, à 2 500 mètres carrés. Nous 
proposons de réduire la première superficie à 2 000m2, et la seconde à 800m2.

Les seuils actuels apparaissent excessifs lorsque l'on sait que ces ORT, qui visaient pourtant à la 
“revitalisation” de territoires en luttant par exemple contre la vacance de logements ou de locaux 
commerciaux, échouent à effectivement protéger les petits commerces traditionnels et de proximité, 
qui subissent de plein fouet la désertification des centre-villes, et notamment pour les commerces à 
prédominance alimentaire. En effet, plutôt que de lutter structurellement contre les logiques qui 
mettent en danger les petits commerces de proximité, l’objectif affiché derrière le projet ORT était 
en réalité d’attirer les gros investisseurs dans les centres-villes. Il est donc tout à fait possible de 
continuer de développer des entrepôts de e-commerce ou des zones commerciales à proximité 
immédiate d’une agglomération faisant l’objet d’une ORT. De plus, un rapport sénatorial a pointé 
du doigt le sous-financement et la faible lisibilité de cette disposition. Le bilan est plus que douteux 
quand on sait que les surfaces commerciales en périphérie ont continué à s’étendre dans 81 % des 
communes bénéficiaires du dispositif parmi les plus touchées par la dévitalisation de leur 
centre-ville. Les ORT ont également des carences en terme environnemental, puisqu’elles ne 
prennent pas en compte l’artificialisation des sols dans les conditions d’implantation pour une 
structure commerciale.

Pourtant, la disparition des petits commerces de proximité traditionnels a un impact substantiel sur 
la vie des habitants des périphéries : perte du lien social, dépendance accrue à la voiture, coûteuse 
écologiquement et socialement. Une étude du Conseil d’analyse économique démontre que le 
mouvement des Gilets jaunes est né précisément dans des zones en perte de services. Ce phénomène 
n’est pas à sous-estimer : le secteur du commerce représente le premier employeur de France.

Cette proposition, tirée d'une proposition de loi du groupe LFI-NFP visant à préserver le petit 
commerce de proximité nous semble d'autant plus urgente que ce projet de loi "simplification" 
renforcera ces conséquences délétères sur les petits commerces de proximité, en limitant notamment 
la possibilité d'introduire des recours contre une AEC, ou en permettant la réouverture de magasins 
dans un même ensemble commercial sans la soumettre à une AEC. Sans oublier l'article 25 bis qui 
faciliterait l'implantation de ces grands commerces dans le périmètre des secteurs d’intervention des 
ORT, dénaturant par là l'objectif initial de ce dispositif.


